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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

MINISTERE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE

LIQUE GABONAISE
Unlion - Travail - Justice

Vu la Constitution;

119E =:~•• 0 7 2 6
DECRET nO R~TEPS
fixant les con itions et les modalités d'octroi

et de service d s prestations familiales aux
gabonais écon miquement faibles.

LE PRESIDENT Dp LA REPUBLIQUE,CHEF DE L'ETATI;

Vu le décret nO 00001304RR du 28 décembre 20 7 fixant la composition du
Gouvernement de la République, ensemble les textes modificatifs subséquents;

Vu l'ordonnance nO 0022RR/2007 du 21 août 2007 ins ituant un Régime Obligatoire

d'Assurance Ma!adie et de Garantie Sociale en République abonaise;

Vu la loi nO034/2007 du 28 décembre 2007 portant ratificatjion de ladite ordonnance;

Vu l'ordonnance nO 0023RR/2007 du 21 août 2007 fi*ant le régime des prestations
familiales des gabonais économiquement faibles.

Vu la loi nO035/2007 du 28 décembre 2007 portant ratifica~ion de ladite ordonnance;

Vu le décret nO000518/PR/MTEPS du Il juillet 2008 fixaht les modalités d'attribution du
statut de gabonais économiquement faible;

Vu le décret nO 1113R~SSBE du 09août 1982 portant attributions et organisation du
Ministère de la Sécurité Sociale et du Bi~n,..êtr~;

Vu le décret nO 00221R~TE du 06 février 1984 portanjt attributions et organisation du
Ministère du Travail et de l'Emploi;

Vu le décret nO001189R~RH du 19 juillet 1985, fixantlles attributions et l'organisation
du Ministère des Ressources Humaines ;

Le Conseil d'Etat consulté;
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DECRETE:

Article 1 : Le présent décret, pris en application des diSPOSitionS~des articles Il et 16 de

l'ordonnance n° 0023/PR/2007 du 21 août 2007 susvisée, fixe les onditions et les modalités
d'octroi et de service des prestations familiales aux gabonais économi uement faibles servies par
la Caisse Nationale d'Assurance Maladie et de Garantie Sociale, en brégé CNAMGS, désignée
ci-après l,aCaisse. ", .. --

TITRE PREMIER:·
DE L'IMMATRICULATION

Article 2 : Les gabonais économiquement faibles sont immatriculés pair la Caisse conformément à
la réglementation en vigueur.

Les renseignements sont portés S\lr un document intitulé «!fiche d'immatriculation desgabonais économiquement faibles», au vu des pièces justificatives mebtionnées sur ladite fiche et
fournies par les demandeurs.

Article 3 : Les renseignements concernant l'assuré comprennent :

les nom et prénoms de l'intéressé;
les' noms et prénoms des père et mère;
la date, le lieu de naissance et la nationalité de l'assuré ;

le sexe, la situation matrimoniale et le nombre total d' enfan~ à charge ;
les noms, prénoms; date et lieu de naissance de chaque ent: t à charge ;
l'adresse postale et la localité, le cas échéant, l'adresse élec onique de l'intéressé.

Article 4: Les renseignements coIicernant le ou les conjoints de l'assur~ comprennent:les nom, prénoms, sexe, ainsi que, pour une femme mariée, ~on nom de jeune fille;
les noms et prénoms de son père et de sa mère ;
la date, le lieu de naissance et la nationalité;
les nom, prénoms et le numéro d'immatriculation de l'assur~;
la ou les dates de mariage ..

Article 5 : Les renseignements concernant les enfants à charge de l' assuté comprennent :
les nom et prénoms de chaque enfant;
les noms et prénoms du père et de la mère ;
la date, le lieu de naissance et la nationalité;

les nom, prénoms et le numéro d'immatriculation de l'assurr'Concernant les élèves et étudiants, outre les informa~ons visées ci-dessus, les
renseignements suivants sont requis:

l'année de l'inscription scolaire ou universitaire;
la dénomination de l'établissement scolaire ou universitaire.

Article 6 : La fiche d'immatriculation des gabonais économiq*ement faibles comportel'indication des revenus tels que définis à l'article 7 du décret nO0005~8/PRJMTEPS du Il juillet
2008 susvisé.

L'établissement de la fiche d'immatriculation donne lieu àldélivrance d'un récépissé à
l'intéressé.

La Caisse peut, en tant que de besoin, compléter les inform~tions ci-dessus en fonction
des nécessités de gestion et de contrôle ..§"':''':'~
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Article 7: La Caisse établit, pour chaque gabonais économiquement fliible immatriculé, une carte
d'assuré comportant les éléments nécessaires à son identification.

Le contenu de la carte est susceptible d'être adapté à ~s spécifications techniques

pour répondre à des exigences légales, réglementaires ou conventionne les nouvelles.

La Caisse détermine le format de la carte d'assuré, s s modalités techniques de
fabrication et d'exploitation, les informations qu'elle contient, la d ~e de validité, ainsi que les
modalités de renouvellement.

La carte d'assuré délivrée.par la Caisse demeure la prQPJiéié de cette dernière.Une carte d'assuré dont la validité a expiré est retirée pmi la Caisse en échange d'une
nouvelle carte .. '

Article 8 : En cas de vol ou de perte, une demande d'établissem~nt d'un duplicata de carte

d'immatriculation doit être présentée par l'assuré dans les quarante uit heures ouvrables suivant
la date de constatation du vol ou de la perte. Pendant les délais d'éta lissement de ce duplicata, la
Caisse délivre une attestation provisoire tenant lieu de carte. Cette a estation contient les mêmes
éléments d'identification que la carte perdue.

Arti~l~ 9 : Lorsqu'un. gabonai~ ~cono.h1iquement fai?le cesse de re~Ptir les cond~ti~ns d'affil~ation

au regime des prestatIOns famIlIales, Il est tenu d'en mformer la CaiSS dans un deiai d'un mOIS.

Cette information peut également provenir des autorités dministratives. Dans ce cas,
la Caisse diligente une enquête sociale pour en vérifier la réalité.

De même, lorsque la Caisse constate qu'un gabonais écdnomiquement faible cesse deremplir les conditions d'affiliation au, régime des prestations familiales, elle en informe l'intéressé
au moyen d'une notification de cessation d'affiliation.

Cette notification comprend, outre les éléments néchsaires à l'identification del'intéressé, les raisons pour lesquelles celui-ci ne remplit plus les co~ditions d'affiliation, ainsi que
la date à compter de laquelle cette affiliation a cessé.

Article 10 : Les contrôleurs de la Caisse sont habilités à apprécie~ à tout moment la réalité de la
qualité de gabonais économiquement faible.

Article 11: L'affiliation d'un gabonais économiquement faibl~ au régime des prestationsfamiliales cesse à compter du premier jour du mois qui suit celui ~u cours duquel les conditions
requises ne sont plus remplies ..

TITRE II:
DES PRESTATIONS FAMILIALE

CHAPITRE 1 : DES DISPOSITIONS GENERALES

Article 12: Les prestations familiales sont payables à la mère, ~ défaut, à la personne qui a la
charge effective et permanente de l'enfant.

.. L~ char~e effective et permanente de l'enfant est con~tat~e à l'occas~o~ de l'enquêteSOCialeprevue a l'artIcle 5 de l'ordonnance n° 0023/PR/2007 du 21laout 2007 SUSVIsee.

Article 13: La Caisse délivre un livret d'allocataire au gabpnais économiquement faible
bénéficiaire des prestations familiales.

Le livret d'allocataire contient les éléments nécessair~s à l'identification du gabonais
économiquement faible et à celle des enfants à sa charge.

La Caisse est seule habilitée à modifier ou à complé~er les indications portées sur ce
livret. _._.
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Article 14: Conformément aux dispositions de l'article 15 de l'orionnance nO 0023/PR/2007
du 21 août 2007 susvisée, le montant de chaque prestation familial est fixé par décret pris sur
proposition conjointe des ministres chargés de la Prévoyance Sociale e des Finances.

CHAPITRE II : DE L'OUVERTURE ET DE LA CONSTIl'UTION DU DROIT
AUX PRESTATIONS FAMILIALES

Section 1 : Des enfants bénéficiaires

Article 15: Le droit aux prestations familiales est ouvert au gabo~ais économiquement faiblepour chacun des enfants à sa charge, âgé de moins de seize ans, résidaht sur le territoire national et
entrant dans l'une des catégories suivantes:

- enfant légitime ;
- enfant naturel reconnu par l' ass,uré ;

enfant ayant fait l'objet d'une adoption plénière;

- enfant orphelin de père et de mère à la charge effective etjPermanente de l'assuré.
L'enfant, non orphelin de père et de mère, recueilli par un assuré économiquement

faible, n'est pas admis au bénéfice des prestations familiales. Il con inue à bénéficier du régime
des prestations familiales applicables à ses parents.

toutefoi~, le nom de l'enfant recueilli figure sur le livret d'allocataire délivré à

l'assuré économiquement faible, afin de permettre la prise en charl!b des soins de santé par la

Caisse, en application des dispositions de l'ordonnance nO 0022/PR/rt2007 du 21 août 2007 sus­
visée. Mention en est portée sur le livret d'allocataire.

Article 16 : Par dérogation aux dispositions de l'article 15 ci-des~us, le droit aux prestations

familiales est également ouvert au gabonais économiquement faible aYFt à sa charge :

- l'enfant âgé de dix sept ans, placé en apprentissage ; \- l' en:~t âgé de vingt et ans au plus, poursuivant des études secondaires ou

supeneures ; 1- l'enfant handicapé ou frappé d'une maladie incurable, ne pouvant exercer une

activité rémunératrice. 1Dans ces cas, les prestations familiales sont maint~nues pendant les périodes
d'interruption d'études pour cause de maladie ou d'apprentissage dans ~alimite de deux années.

1

Article 17: Le report de limite d'âge pour apprentissage ne peJt être accordé que si cet

apprentissage est effectué dans les conditions prévues par le Code du T~aVai1.
L'apprentissage est constaté par le contrat d'apprentiss ge ou par une attestation

d'inscription dans un centre de formation professionnelle agréé par ,e Ministère compétent. Le
contrat ou l'attestation d'inscription doit faire mention de la durée pré~e pour l'apprentissage ou la
formation professionnelle concernée. '

Le droit au maintien des prestations est, en outre, s*bordonné à la productionannuelle d'une attestation d'assiduité signée du maître d'apprentissage ~u du responsable du centre
de formation professionnelle.

Article 18: Le report de limite d'âge pour poursuite d'études est ac40rdé si l'enfant suit, durantl'année scolaire, les cours dispensés par un établissement d'enseignerhent agréé par le Ministère

compétent. 1

L'assiduité aux cours est constatée par la production d'un ~ertificat de scolarité.

Toutefois, le service des allocations familiales est suspeqdu pendant toute la périodeoù l'enfant exerce une activité rémunérée en dehors des vacances scolai~es.û~
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